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Rapport du Conseil National du Numérique : "La santé, bien commun de la société numérique - Construire le réseau du soin et du prendre soin"
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Le Conseil national du numérique a rendu au ministère de la Santé un rapport sur « la santé, bien commun de la société numérique », dans lequel les auteurs formulent quinze propositions afin que la transformation numérique du  système de santé  « favorise l'émergence d'une société plus solidaire, équitable et innovante, en cohérence avec la stratégie nationale du numérique annoncée par le Premier ministre le 18 juin dernier ».Ce rapport insiste sur l’importance de libérer l’innovation sous toutes ses formes dans la santé en respectant les droits et libertés et les exigences de sécurité sanitaire. Il réaffirme  la nécessité de garantir l'accès à une "information de confiance" en santé, mais aussi de rendre effectif le droit de chacun de protéger et maîtriser l'usage de ses données médicales, et appelle à une vaste mise en réseau de tous les acteurs.Selon la Ministre, ce rapport va inspirer les trois chantiers en cours à savoir : la construction du futur service public d’information en santé ; les travaux sur le futur dossier médical dématérialisé ; l’émergence de nouveaux espaces de Co-innovation en santé.
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